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Madame, Monsieur, 

Vous-même ou l’un de vos proches venez d’être accueilli dans notre structure de 
Service à la Personne. 

Ce livret d’accueil a été spécialement conçu à votre intenƟon afin de faciliter votre 
service à domicile en apportant des réponses aux quesƟons liées à votre 
prestaƟon. 

La vocaƟon de ce document est d’ouvrir le dialogue avec les équipes encadrantes 
et intervenantes et de vous offrir un support écrit auquel vous pouvez vous 
référer. 

Soyez, d’ores et déjà, convaincu de ma volonté et de l’ensemble du personnel de 
tout meƩre en œuvre pour vous assurer, ainsi qu’à vos proches, le meilleur 
service possible. 

 

Pour OmniCa, 

Erwan Quefféléant  
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CONTACTS UTILES  

************** 

 
7/ Défenseurs des droits 

Maison de la jusƟce et du droit du Val de Bièvre 
65, rue Jean Jaurès 
94800 Villejuif 
Tel : 01 43 90 25 25 
 
Maison des services publics 
3, rue Camille Desmoulins – 1er étage 
94230 Cachan 
Tel : 01 41 98 36 40 

 
8/ Médiateur de la consommaƟon 

ANM ConsommaƟon  
2 rue de Colmar  
94300 Vincennes  
Tel : 01 58 64 00 05 
Internet : www.anm-conso.com 

Courriel : contact@anmconso.com 
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CONTACTS UTILES  

************** 

 

1/ Permanence téléphonique OmniCa : 
Tél :  06.11.50.12.09 
Accessible du lundi au vendredi de 7h00 à 8h30 et de 17h30 à 21h00 et les week-end et 
jours fériés de 7h00 à 14h30 et de 17h00 à 21h00. 

 
2/ Conseil Départemental du Val de Marne 

21, avenue du Général de Gaulle 
94 000 Créteil 
Tel : 01.43.99.70.00 
Internet : www.valdemarne.fr  

3/ DirecƟon de l'Autonomie du Val de Marne 
7-9, voie Félix Eboué 
94 000 Créteil  
Tél : 01 43 99 80 39 
Internet : hƩps://www.valdemarne.fr/a-votre-service/personnes-agees 
Courriel : dir.autonomie.secretariat@valdemarne.fr  

4/ Maison Départementale pour les Personnes Handicapées  
7, voie Félix Eboué 
94 000 Créteil 
Tel : 01.43.99.79.00 
Internet : hƩps://www.valdemarne.fr/a-votre-service/handicap 
Courriel : mdph94@valdemarne.fr 

5/ Espace Autonomie secteur 6 (Pour les habitants de Ablon-sur-Seine, Chevilly-Larue, 
Choisy-le-Roi, Orly, Rungis, Thiais, Villeneuve-le-Roi) 
3, rue Béarn 
94 550 Chevilly-Larue 
Tél : 01 56 71 56 06 
Courriel : espace-autonomie-6@valdemarne.fr 

6/ Espace Autonomie secteur 7 (Pour les habitants de Arcueil, Cachan, Fresnes, GenƟlly, 
L’Haÿ-les-Roses, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Villejuif, Vitry-sur-Seine) 
27 avenue Maximilien Robespierre 
94 400 Vitry-sur-Seine 
Tél : 01 56 71 56 06 
Courriel : espace-autonomie-7@valdemarne.fr 
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 Notre déontologie 

 
Au sein d’OmniCa, le bénéficiaire est une personne, quels que soient sa situation, 
son état de santé physique ou psychique, son niveau d’intégration sociale.  
 
La direction définit les principes déontologiques suivants : 

 
* Adopter une attitude générale de respect 

 
 Respect de la dignité et de l’intégrité, 
 Respect de la vie privée et de l’intimité, 
 Respect des opinions et des croyances, 
 Respect de l’autonomie et de la liberté de choix. 

 
 

*  Agir en faveur de la bientraitance 
 

 Adopter une posture professionnelle respectueuse et bienveillante des 
personnes accompagnées, 

 Former régulièrement le personnel à la bientraitance, à la 
communication bienveillante et à la gestion des situations complexes, 

 Prévenir les situations à risques et réaliser les signalements aux 
autorités compétentes lorsque nécessaire. 
 

 
* Proposer un accompagnement « individualisée »  

 
 Recueillir les attentes et besoins des personnes accompagnées, 
 Assurer un ajustement continu de la prestation, 
 Développer un accompagnement empathique et consenti, 
 Optimiser les capacités des personnes en préservant l’autonomie et 

l’indépendance, 
 Coordonner son action avec d’autres entités, d’autres professionnels 

selon la situation de chacun. 
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 Engagements et exigences Qualité 

 
L’objectif d’OmniCa est de permettre à toute personne qui en manifeste le souhait 
d’être aidée à son domicile, en lui apportant : 
 

 Une prise en charge globale et polyvalente, 
 Des conditions d’accès aux services idéales en termes d’efficacité et de 

sécurité,  
 Des conditions d’interventions individualisées, confortables et 

rassurantes. 
 

En tant que Services Autonomie délivrant des aides à domicile, OmniCa répond 
aux exigences réglementaires définies par le décret n°2023-608 du 13 juillet 
2023. 
Les missions, les principes d’organisation et de fonctionnement de notre 
organisme répondent ainsi aux plus hautes exigences de qualité. 
 
 
 
Afin de garantir ses engagements, la Direction OmniCa développe une politique 
d’Assurance de la Qualité centrée sur la personne accompagnée, placé au cœur 
de ses préoccupations et de son dispositif.  
Cette politique s’appuie sur une dynamique d’amélioration continue des 
prestations, déclinée sous forme d’outils d’évaluation et de mesure, préétablis et 
systématiques. 
 
 
Cette dynamique témoignera du niveau d’exigence que la structure souhaite 
obtenir en matière de : 

 
 Respect de la réglementation (sanitaire, professionnelle, 

environnementale…), 
 Efficience de l’organisation et du management, 
 Amélioration du contexte de travail du personnel, 
 Satisfaction de nos clients. 
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 La proximité au cœur de notre action 
 

Situés au 142 B rue de Chevilly à L’Haÿ-les-Roses ‘94240), nous vous accueillons au 
sein de notre agence pour vous fournir les informations que vous pourriez désirer. 
 

 
* Accès en transport commun : 

 Métro 14 – L’Haÿ-les-Roses 

 Bus 192 –Mairie de Chevilly 

 Bus TVM – Mairie de Chevilly 

 Bus 286 – Lallier 

 

 

 

 Accès en voiture : 

 Par l’A86, sortie Fresnes, direction L’Haÿ-les-Roses 

 Depuis Paris, rejoindre le bd périphérique et prendre la sortie A6b en dir.   
de l’A10 Bordeaux/Nantes puis prendre sortie 3 Rungis, dir. L’Haÿ-les-Roses 

 
OmniCa vous accueille 

du lundi au vendredi de 9h00 à 17h30  

 
 

 L’accueil téléphonique 
 
 

 
 
 

Un numéro unique pour répondre  
à tous vos besoins et faciliter votre quoƟdien 

 
 

 

01.46.87.06.63 
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 Notre offre de services 

OmniCa propose une des interventions en mode prestataire afin de répondre 
aux besoins des personnes âgées, handicapées et/ou malades habitant dans 
l'ouest du Val de Marne (L'Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue, Rungis, Fresnes, 
Cachan, Arcueil, Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre. Thiais, Villejuif). 

 
  

L'intérieur 
 Ménage, entreƟen de la maison 
 EntreƟen du linge et repassage 
 PréparaƟon de repas 

 Le quoƟdien 
 Se lever, se coucher, aide aux actes de la 

vie quoƟdienne, … 
 Aide aux soins d'hygiène et d'apparence 
 Garde de jour 


 Les sorƟes 
 Se déplacer en sécurité à pied  
 Se déplacer avec notre véhicule et 

notre   chauffeur accompagnateur 
 Se déplacer avec votre véhicule 

mais sans conduire 
sans conduire 

La vie praƟque 
 Assistance administraƟve 
 Gardiennage de la maison 
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 Notre équipe 

Placée sous la responsabilité du chef d'entreprise et des encadrants, l'équipe 
d'intervention comprend les professionnels qui assurent vos prestations à 
domicile. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Les professionnels à votre domicile 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le personnel 
d’intervenƟon porte 
une blouse blanche 
sur laquelle figure le 
logo de l’entreprise 

Les  
Coordinateurs 
d’intervenƟons 

Les  
Superviseurs 

Les  
intervenants 

Interlocuteurs privilégiés, ils sont garants de la qualité des prestaƟons 
pour l'ensemble des services que vous souscrivez. 
Ils coordonnent la gesƟon et l'organisaƟon et assurent la liaison avec les 
différents intervenants. 

Ils sont chargés de la qualité et du bon foncƟonnement de l'acƟvité 
concernée. 
Ils organisent et parƟcipent à toutes réflexions pour prendre en compte 
vos demandes et interrogaƟons. 

Qualifiés et formés, ils sont à votre écoute et dispensent les services 
qui vous sont nécessaires. 
Ils agiront avec discréƟon et courtoisie en respectant les délais et 
horaires. 

 Nos Assistant(e)s-ménager(e)s réalisent différents 
travaux liés au cadre de vie quoƟdien : travaux ménagers 
courses alimentaires, préparaƟon de repas simple.... Cet 
emploi est accessible sans cerƟficaƟon mais une 
expérience confirmée est exigée. 

Comment 
reconnaître 
le personnel 

OmniCa  

Votre intervenant 
OmniCa vous 

présente via son 
smartphone un badge 

d’idenƟficaƟon 

 Nos Assistant(e)s de vie accompagnent les personnes en 
perte de d’autonomie dans la réalisaƟon des actes 
quoƟdiens. Elles / Ils sont Ɵtulaires d’une cerƟficaƟon de 
niveau 3 et d’une expérience confirmée. 
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 Votre admission 

Avant chaque nouvelle prestation, nous vous proposons systématiquement un 
rendez-vous à votre domicile ou dans nos bureaux pour un recueil précis de vos 
besoins et attentes. 

A l’issue, nous vous transmettons un devis. Il est gratuit et précise la nature et la 
fréquence des interventions, le tarif horaire, le coût total mensuel de la prestation 
et le cas échéant, le montant mensuel des aides dont vous bénéficiez. 
 
Si vous agréez notre proposition, OmniCa vous remet les documents suivants : 

 Le contrat de prestation de service – (DIPEC - art. 
L. 311-4 du CASF), 

 Le projet d’accompagnement personnalisé – (PAP 
art. L. 311-3 du CASF), 

 Le règlement de fonctionnement de notre 
organisme (art. L. 311-7 du CASF),  

 Le présent Livret d’accueil. 
00 

Ces documents garantissent une information complète et nous assure de votre 
consentement éclairé. 

Pour finaliser votre admission, nous demandons 
une copie de votre pièce d’identité et un 
justificatif de domicile. 
 
Dans le cas de représentants légaux ou de la 
désignation d’une personne de confiance, nous 
recueillons les documents et attestations en 
rapport. 
 
A noter : OmniCa ne vous demandera ni caution, 
ni frais d’adhésion. 
 
 

 

La personne de confiance 
Vous pouvez désigner une 
personne de confiance qui 

pourra avoir accès à 
l'ensemble des 

informaƟons vous 
concernant. 

Elle pourra, si vous le 
souhaitez, s'adresser à 

nous en votre nom. Une 
fiche pour la désigner est 

jointe à ce livret. 

OmniCa peut vous accompagner dans vos démarches administraƟves 
 et dans l’accès aux aides financières 
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 Des prestations à votre mesure 

 Organisation des aides et continuité de service 

La planification des interventions est établie au regard de vos besoins, de vos 
attentes et des possibilités du service. 

Elle est évolutive et peut être modifiée à tout moment 
sur simple demande. 

En cas d’absence de votre aide à domicile, nous 
organisons son remplacement en fonction de vos 
besoins et des disponibilités. 

Sauf cas de force majeure, les interventions peuvent être annulées ou déplacées 
en respectant un délai de prévenance de 72 heures. En deçà de ce délai, la 
prestation non effectuée sera facturée. 

Lors de la survenance de certains évènements exceptionnels (déclenchement 
plan canicule, crise sanitaire, difficulté dans les transports publics, …), 
l’organisation des aides peut être amenée à être modifiée. 
 
En dehors des jours et heures d’ouverture de l’agence, un numéro de 
permanence est mis en place pour assurer la continuité de service des 
prestations.  

 
 La télédéclaration des interventions 

Nos aides à domicile sont équipés d’un smartphone avec lequel leurs heures 
d’arrivée et de départ à votre domicile sont transmises par voie dématérialisée 
et sécurisée vers notre plateforme de télédéclaration. 

Ces données permettent de contrôler l’effectivité de 
l’intervention et servent de base à la facturation 
mensuelle de vos prestations. 

Pour information, les intervenants ne sont pas 
autorisés à transmettre leur coordonnées personnelles 
et professionnelles. 
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 Le cahier de liaison et la coordination 

Afin de faciliter la communication avec d’autres personnes qui vous 
accompagnent au quotidien (professionnel de santé, famille, aidant, …), un cahier 

de liaison est mis en place à votre domicile. Il doit rester 
accessible pour que les aides à domicile puissent le 
consulter et le compléter. 

Il permet de suivre les interventions effectuées et de 
répertorier toutes remarques faites par vous ou nos 

intervenants à l'occasion d'une intervention. 
 
 
 La gestion des moyens d’accès à votre domicile 

Afin de faciliter l’accès à votre domicile, vous pouvez 
être amené à nous confier des moyens d’accès (clés, 
badges, code d’accès, …). 

Les clés et badges sont reçus contre décharge. Ils 
sont restitués à l’arrêt des prestations ou sur simple 
demande. 

D’autres solutions peuvent être envisagées telles que 
l’installation d’un boîtier à clés, la perception auprès 
d’un tiers, voisin, gardien, …. 

 
 

  

Ethique 
Il est formellement 

interdit aux intervenants 
de recevoir de nos 

clients toute délégaƟon 
de pouvoir sur les avoirs, 

biens ou droits, toute 
donaƟon, tous dépôts 

de fonds, bijoux ou 
valeurs ainsi que tout 

élément du patrimoine. 
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 La tarificaƟon des prestaƟons 

 Les tarifs OmniCa 

Le tarif public des prestaƟons OmniCa est révisé tous les ans, au mois de février. 
Les versions téléchargeables depuis notre site Internet sont régulièrement mises 
à jour en cas d’évoluƟon excepƟonnelle. 

 
 Les aides et prises en charge financières 

OmniCa est autorisée à délivrer des prestations dans le cadre de prises en charge 
financière dont vous pouvez bénéficier : 

 L’Allocation Personnalisé d’Autonomie (APA) 
 La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
 L’Action Sociale de la Caisse Nationale d’Assurance retraite (CNAV) 
 La convention Garde de jour mise en place par la sécurité Sociale. 

Selon l’aide dont vous bénéficier, vous pouvez prétendre à des tarifs spéciaux. 
Renseignez-vous auprès de votre interlocuteur OmniCa. 

 
 Facturation 

La facturation est mensuelle et est issue des 
heures réellement effectuées. 

Pour les bénéficiaires d’aides financières, les 
montants pris en charge sont déduits de 
votre facture dès lors que notre organisme 
est déclaré auprès du tiers-payeur. Vous ne 
réglez que votre reste à charge. 

 

 Avantage fiscal 

Chaque année, OmniCa vous adresse une attestation fiscale. 

Vous bénéficiez d'un crédit d’impôt de 50% des dépenses engagées dans la limite 
de 12 000 € par an (art. 199 sexdecies du code général des impôts). 
 

 
 

Facilité de paiement 

 Aucune avance financière 
 Chèque Emploi Service 

Universel (C.E.S.U.) 
 Chèque bancaire ou postal 
 Virement bancaire 
 Avance immédiate du crédit 

d'impôt (hors Ɵers-payeurs) 
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 Le contrôle Qualité 

Périodiquement, nous vous rencontrons et ajustons avec vous votre projet 
d’accompagnement. Ce rendez-vous est l’occasion d’évaluer et d’adapter les 
prestations en fonction de votre situation, de vos attentes et des 
recommandations de votre cercle de soins. 

L’enquête annuelle de satisfaction est un autre 
vecteur de contrôle de la Qualité et de son 
amélioration. Elle nous permet d’évaluer un 
ensemble de critères. 

Enfin, avec votre accord, nous effectuons des 
contrôles réguliers à domicile pour nous assurer des 
pratiques professionnelles de nos aides à domicile. 

 

 La supervision des prestaƟons 
La supervision des prestaƟons consiste à accompagner nos assistantes de vie dans 
la réalisaƟon des prestaƟons. Sur rendez-vous, un contrôle à domicile s’assure du 
bon déroulement du service et de l’applicaƟon du plan d’accompagnement que 
nous avons défini avec vous.  
A l’issue, nous adaptons la prestaƟon sur les plans technique, matériel et humain 
et nous coordonnons votre projet d’accompagnement. 
 

 La gesƟon de vos remarques 
Notre relation s’inscrivant dans un dialogue permanent, nous tenons compte de 
vos remarques pour ajuster nos services. 
Toutes vos remarques sont ajoutées à votre dossier, prises en compte et traitées 
immédiatement par notre agence. 

Le responsable de votre dossier sera en charge 
d'étudier avec vous les améliorations et 
aménagements que vous jugeriez nécessaire. 
En cas d'impasse, vous pourrez faire appel, en vue 
de vous aider à faire valoir vos droits, à une 
personne qualifiée que vous choisirez sur la liste 
prévue par l'Art. L311-5 du code de l'action sociale 
et des familles. 

  

Assurances 
OmniCa souscrit une 

assurance Responsabilité 
Civile auprès de la MATMUT 

couvrant les incidents et 
dommages qui pourraient être 

occasionnés par ses salariés 
au cours des intervenƟons. 
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